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Ce document répond aux remarques de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale formulées dans 
leur avis du 22 juin 2021, dans le cadre du projet d’extension de la station d’épuration de Noyal-sur-Vilaine.  
 

1. Qualité formelle du dossier 
 
L’AE recommande de compléter le tableau synthétique des effets du projet et des mesures mises en œuvre 
avec les mesures de suivi associées.  
 
Le tableau suivant de synthèse des incidences majeures probables du projet et des mesures et dispositions 
prévues pour réduire ces incidences, présenté au résumé non-technique, est complété avec les mesures de 
suivi associées.  
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Tableau 1 - Synthèse des incidences majeures probables du projet et des mesures et dispositions prévues pour les limiter 

Facteurs/paramètres 
principaux 

susceptibles d’être 
affectés par le projet 

Incidences que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement Mesures et dispositions prévues pour réduire les incidences du projet 

Degré 
d’incidence 

après 
mesures 

Mesures de suivi associées 

La population  

Phase travaux : 

Nuisances sonores générées par les 
engins de chantier et les travaux de 
terrassement 

Modéré 
Les travaux se dérouleront en semaine et en période diurne. 
Les engins utilisés lors des travaux devront respecter les normes d’homologation prévues par la 
réglementation en vigueur. 

Faible 
Suivi régulier de l’exécution 
des travaux  

Gêne occasionnée par la circulation des 
engins de chantier pour l’accès au site. 
La route desservant le chemin d’accès à 
la station est peu fréquentée et il s’agit 
d’une impasse. L’impact sera faible.  

Faible 
Le trafic des camions sera ponctuel et sera réduit à une courte période au début et à la fin des 
travaux. Pas de mesure spécifique.  

Faible 

Sans objet  

Phase 
d’exploitation : 

Nuisances sonores pouvant être 
générées par le fonctionnement de la 
station 

Modéré 

Choix technologique : insufflation d’air moins bruyante que l’aération par surface 
Réduction des émissions sonores : les surpresseurs d’air seront munis d’un capotage d’insonorisation. 
Les surpresseurs seront installés sur des socles anti-vibratiles, dans un local fermé, isolé 
acoustiquement et munis de pièges à son. 
Des mesures de bruits seront réalisées après mise en service de la nouvelle station. Les émergences 
sonores ne devront pas dépasser les seuils réglementaires de 5 dB(A) en période diurne et de 3 dB(A) 
en période nocturne.  

Nul 

Conception du projet. VISA 
des documents d’exécution 
des travaux.  
Mesures de bruit réalisées 
dans le cadre des essais de 
garantie de la STEP.  
Suivi de l’exploitation de la 
STEP  

Nuisances visuelles pouvant être 
générées par les ouvrages  

Faible 

Les ouvrages seront enterrés pour permettre une émergence limitée. 
Les éléments bâtis présenteront une cohérence avec le bâti existant et local. 
Des treillis grillagés seront installés sur le voile de certains ouvrages pour permettre le 
développement de plantes grimpantes.  
Les zones où les ouvrages existants seront déconstruits feront l’objet d’une remise en état et seront 
aménagées en prairie fleurie.  
Le projet prévoyait initialement la reconstruction du merlon plus à l’Ouest de la parcelle n°2381 pour 
créer un écran paysager. Cette idée a dû être abandonnée en raison de la découverte de la zone 
humide. Une partie de la haie d’arbres existante sur la parcelle n°2381 sera conservée. 
La commune de Noyal-sur-Vilaine prévoit également de planter une haie bocagère en limite Ouest de 
la parcelle 2381 afin de créer un écran paysager (voir figure ci-dessous). Les plantations seront 
réalisées d’ici fin 2022 au plus tard.  

 

Nul 

Dépôt d’un permis de 
construire  
 

Nuisances olfactives pouvant générées 
par les effluents ou les déchets 

Modéré 

Les déchets issus des prétraitements seront compactés et ensachés. Ils seront stockés dans des 
bennes et évacués régulièrement avec les ordures ménagères.  
Les risques d’odeurs des effluents peuvent provenir du bassin de sécurité et du bassin tampon en cas 
de stockage prolongé. Des hydroéjecteurs sont prévus pour assurer un brassage des effluents et 
éviter une fermentation.  

Faible voire 
nul 

Suivi de l’exploitation de la 
station d’épuration  

Haie bocagère projetée 
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La biodiversité  

Phase travaux : 

Dégradation de la zone humide par la 
circulation d’engins, les terrassements, 
le stockage de matériaux…  
Dégradation temporaire liée aux besoins 
en terrassement pour la construction 
des ouvrages et la pose de la 
canalisation.  

Importante 

L’emprise des travaux sera définie par un Plan d’Installation de Chantier (PIC) validé par le 
coordonnateur SPS et le Maître d’œuvre. Ce plan indique notamment les zones de circulation des 
engins, les zones de stockage, la zone de base vie. La circulation en zone humide pour les besoins des 
travaux de terrassement sera limitée dans l’espace (réduction des emprises nécessaires de voirie) et 
dans le temps (réduction de la durée d’intervention en zone humide). Les terrassements concernant 
la zone humide seront réalisés pendant les mois les plus secs.  
Un balisage sera également mis en place pour préserver le reste de la zone humide pendant les 
travaux.  
Des palplanches seront utilisées pour renforcer les talus et limiter les besoins en terrassements dans 
la zone humide.  
En outre, lors des terrassements, les horizons seront retirés séparément afin de les remettre en place 
dans l’ordre, sans apport de matériaux, afin de restaurer la zone humide dans son état initial.  

Faible 

Validation du PIC et du 
planning prévisionnel de 
travaux avant lancement 
des travaux. 
Suivi régulier de l’exécution 
des travaux et de la mise en 
place de la délimitation  

Perturbations sonores pour l’avifaune. 
Ces perturbations seront temporaires et 
ponctuelles.  

Faible 
Les engins utilisés lors des travaux devront respecter les normes d’homologation prévues par la 
réglementation en vigueur.  

Faible 
Suivi de l’exécution des 
travaux  

Incidence sur les espèces protégées Important 
Un individu d’une espèce protégée, le lézard vert a été identifié au niveau d’un muret en partie Est de 
la station ; les travaux ne prévoient pas de modification de ce muret. Il sera conservé en l’état. Une 
zone de protection sera délimitée par de la rubalise lors de travaux.  

Nul 

Vérification régulière de la 
mise en place de la 
délimitation et du respect 
des prescriptions  

Phase 
d’exploitation : 

Dégradation de la zone humide par les 
futurs ouvrages. 

Importante 
L’implantation des futurs ouvrages de la station d’épuration a été revue pour ne pas empiéter sur la 
zone humide.  

Nul 
Suivi de la conformité de 
l’implantation réelle des 
ouvrages avec le projet 

Dégradation de la zone humide par le 
passage éventuelle de la canalisation 
d’arrivée des eaux brutes. La 
canalisation d’arrivée actuelle des eaux 
brutes doit être déviée pour permettre 
l’implantation des futurs ouvrages. Avec 
les contraintes de phasage et de 
continuité de service, il est probable que 
la canalisation soit déviée par la zone 
humide 

Importante 

Les terrassements seront réalisés par horizons afin de les replacer dans l’ordre lors des remblais, sans 
aucun apport de matériaux extérieur.  
Des bouchons d’argile seront prévus pour éviter les effets de drainage de la zone humide par la 
canalisation. 

Faible 

Vérification régulière de la 
mise en place de la 
délimitation et du respect 
des prescriptions  

Qualité de l’eau 

Phase travaux : 

Pollution de la qualité de l’eau en raison 
des risques de fuites de carburant, rejet 
direct des eaux de lavage des engins 

Modéré 

Réduction des stocks de produits sur site et mise en place d’une rétention. 
Kit antipollution avec éléments absorbants en cas de déversements accidentels d’hydrocarbures. 
Mise en place d’une bâche étanche pour collecter les terres polluées. 
Mise en place de zone de lavage des toupies avec rétention. 

Faible 

Validation du PIC avant 
travaux  

Dégradation du traitement des effluents 
au cours des travaux 

Importante 

Les ouvrages de traitement actuels seront maintenus en fonctionnement pendant toute la durée des 
travaux. Une fois la nouvelle filière de traitement opérationnelle, les effluents seront déconnectés de 
l’ancienne file de traitement et envoyés vers la nouvelle file.  
La continuité de service sera assurée tout au long des travaux.  

Nul 

Suivi régulier de l’exécution 
des travaux  

Phase 
d’exploitation : 

Dégradation de la qualité de l’eau en cas 
de dysfonctionnement de la station  

Importante 

Les équipements et les ouvrages sont dimensionnés sur le débit de pointe nappe haute par temps de 
pluie. 
Un bassin de sécurité de 300 m3 et un bassin tampon de 500 m3 sont prévus pour éviter les 
déversements d’eau brute. 
Un groupe électrogène est prévu à demeure sur site en cas de panne électrique prolongée.  
Une alarme est envoyée à l’exploitant via la télégestion en cas de passage au trop-plein.  

Faible 

Suivi de l’exploitation de la 
station d’épuration  

Dégradation de la qualité de l’eau par 
les rejets 

Importante 

Les normes de rejet ont été définies à partir de l’acceptabilité du milieu récepteur.  
Le point de rejet sera déplacé et le futur rejet se fera directement dans la Vilaine qui présente une 
meilleure acceptabilité que le ruisseau du Chêne Joli.  
Un traitement par filtration tertiaire est prévu avant rejet des eaux traitées pour affiner le traitement. 

Nul 

Conception du projet et 
VISA des documents 
d’exécution des travaux  
Suivi de l’exploitation de la 
station d’épuration   

Le sol et le sous-sol 

Phase travaux : 
Déversement accidentel de carburant ou 
d’autres produits sur le chantier 

Modéré 
Réduction des stocks de produits sur site et mise en place d’une rétention. 
Kit antipollution avec éléments absorbants en cas de déversements accidentels d’hydrocarbures. 
Mise en place d’une bâche étanche pour collecter les terres polluées. 

Faible 
Validation du PIC avant 
travaux et suivi régulier de 
l’exécution des travaux  

Phase 
d’exploitation : 

Déversement accidentel de chlorure 
ferrique  

Modéré 
Le chlorure ferrique sera stocké dans une cuve en PEHD avec double peau et volume de rétention 
intégré, et détecteur de fuite. La cuve est installée sur une dalle munie d’un siphon de sol, les 
égouttures retournent vers la filière de traitement.  

Nul 
Conception du projet et 
VISA des documents 
d’exécution des travaux 
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Suivi de l’exploitation de la 
station d’épuration   

L’air 

Phase travaux : 
Augmentation locale et temporaire de la 
concentration en gaz et en particules.  

Faible Pas de mesures prévues, incidence temporaire, ponctuelle et localisée.  Faible 
Sans objet 

Phase 
d’exploitation : 

Pas d’incidence notable prévue - - - 
- 

Le paysage  

Phase travaux : 
Impact visuel en raison de la présence 
des engins de chantier, des stocks de 
matériaux… 

Faible 
Impact temporaire et limité à la durée des travaux de terrassement et de construction. La haie 
d’arbres sur la parcelle n°2381 limitera l’impact visuelle des travaux.  

Faible 
Sans objet 

Phase 
d’exploitation : 

Impact visuel des nouveaux ouvrages de 
traitement  

Faible 

La haie d’arbres existante sur la parcelle n°2381 sera conservée et permettra un écran paysager des 
futurs ouvrages. 
Les ouvrages seront enterrés pour permettre une émergence minimum. 
Les éléments bâtis présenteront une cohérence architecturale avec le bâti existant. 

Nul 

Dépôt d’un permis de 
construire   

Usages de l’eau  

Phase travaux : 

Incidence sur la pratique des activités de 
loisir recensées sur la Vilaine en aval en 
cas de déversement d’eau brute 

Importante 

La continuité de service sera assurée tout au long des travaux.  

Faible 

Suivi régulier de l’exécution 
des travaux et du maintien 
de la continuité de service  

Phase 
d’exploitation : 

La filière de traitement est sécurisée pour éviter les déversements d’eau brute : dimensionnement 
sur le débit de pointe nappe haute par temps de pluie, bassin tampon de 500 m3 et bassin de sécurité 
de 300 m3, groupe électrogène sur site en cas de panne électrique prolongée.  
Une alarme est envoyée à l’exploitant via la télégestion en cas de passage au trop-plein. Une 
déclaration est faire auprès de la DDTM en de surverse d’eau brute.  

Suivi de l’exploitation de la 
station d’épuration  

 
 
 



  
 

Extension de la station d’épuration de la commune de Noyal-sur-Vilaine 
Dossier de demande d’autorisation environnementale  
Note de réponse à l’avis de la MRAE – Novembre 2021 – V1 

7/41 

 

2. Qualité de l’analyse 

 Périmètre de l’analyse  

 
L’AE recommande d’intégrer la gestion des boues d’épuration dans l’évaluation environnementale du 
projet, à la fois en termes de justification des choix et de maîtrise des incidences liées sur les sols et les 
eaux.  
 
Encadrement réglementaire de l’épandage des boues : 
L'épandage sur sols agricoles de boues provenant d'ouvrages de traitement susceptibles de recevoir un flux 
polluant journalier supérieur à 120 kg de DBO5 fait l'objet, par le producteur de boues : 

• D'un programme prévisionnel d'épandage, établi conjointement ou en accord avec les utilisateurs, 
définissant les parcelles concernées par la campagne annuelle, les cultures pratiquées et leurs 
besoins, les préconisations d'emploi des boues, notamment les quantités devant être épandues, le 
calendrier d'épandage et les parcelles réceptrices ; 

• A la fin de chaque campagne annuelle, d'un bilan agronomique de celle-ci, comportant notamment 
le bilan de fumure, et les analyses réalisées sur les sols et les boues. 

 
Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière à : 

• Ne pas dépasser la capacité d'absorption des sols, compte tenu des autres apports de substances 
épandues et des besoins des cultures ; 

• Eviter la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors de parcelles d'épandage et une 
percolation rapide. 

 
Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, de l'agriculture et de la santé fixe : 

• Les règles techniques d'épandage à respecter, les mesures nécessaires à la préservation des usages 
auxquels sont affectés les terrains faisant l'objet d'un épandage de boues et de la qualité sanitaire 
des produits destinés à la consommation humaine ou animale qui en sont issus, notamment les 
quantités maximales d'application, les doses et fréquences d'apport des boues sur les sols ; 

• Les distances minimales prévues à l'article R. 211-42 ; 

• Le contenu des documents mentionnés à l'article R. 211-39 ; 

• Les teneurs maximales en éléments traces et composés organiques traces présents dans les boues, 
l'arrêté pouvant prévoir une diminution progressive de ces teneurs. 

 
Plan d’épandage des boues de la station d’épuration de Noyal-sur-Vilaine : 
Les boues de la future station d’épuration seront évacuées en épandage agricole en grande majorité. 
L’épandage agricole est également le mode de valorisation des boues actuel. La valorisation des boues en 
épandage agricole est définie par un plan d’épandage.  
 
Le plan d’épandage comprend : 

• La détermination de la valeur fertilisante des boues chaulées ainsi que le flux d’éléments fertilisants 
actuellement produit ; 

• L’étude du plan d’épandage : étude des sols et de leur aptitude à l’épandage ; 

• Les bilans de fertilisation ; 

• Les modalités d’épandage (doses, période, exploitation, matériel) pour une valorisation 
agronomique optimale.  
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Le plan d’épandage pour les boues de la station d’épuration de Noyal-sur-Vilaine a été renouvelé en 2019 
par GES. Il s’est agrandi de 104 ha par rapport à 2016 et compte 232 ha mis à disposition, dont 198 ha 
épandables.  
 

• Localisation des parcelles concernées par l’épandage : 
Les communes concernées par le plan d’épandage sont indiquées dans le tableau suivant : 
 
Tableau 2 - Communes et surface concernées par le plan d'épandage de 2019 

 
 
Les parcelles concernées par le plan d’épandage sont localisées en pages suivantes.  
 
Les surface épandables de ces parcelles ont été définies en respectant les distances réglementaires 
d’exclusion : 

• Point AEP : 
o 35 m si pente < 7% 
o 100 m si pente > 7% 

• Cours d’eau et plans d’eau : 
o 35 m en règle générale, 
o 100 m si pente > 7% selon l’arrêté du 8 janvier 1998 
o Interdit sur sol en pente de plus de 10%, portée à 15% si présence d’un talus perpendiculaire 

à la pente et permettant d’éviter tout ruissellement ou écoulement vers le cours d’eau 

• Habitations, zones de loisirs, établissements recevant du public : 
o 50 m en cas d’utilisation d’un épandeur avec enfouissement dans la journée même selon 

l’arrêté préfectoral d’Ille et Vilaine du 15 juillet 1998 
o 100 m en règle générale selon l’arrêté du 8 janvier 1998 ou en cas d’épandage avec 

enfouissement au-delà de la journée selon l’arrêté du 15 juillet 1998 
o Pas de distance minimale pour les boues stabilisées enfouies immédiatement après 

l’épandage selon l’arrêté du 8 janvier 1998 
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Les parcelles mises à disposition sont situées en zones peu vallonnées et assez peu marquées par le réseau 
hydrographique. La majorité des surfaces étudiées se trouve sur des plateaux ou des zones de faible pente.  
Aucune parcelle du plan d’épandage n’est située dans un périmètre de protection de captage ou de prise 
d’eau, ni dans une zone naturelle protégée (NATURA 2000, ZNIEFF et arrêté de protection de biotope). Les 
parcelles du plan d’épandage ne sont pas non plus situées en zone inondable. 
Quelques parcelles de plan d’épandage figurent à l’inventaire des zones humides des communes 
concernées. Toutefois, les zones humides sont recensées dans les zones d’exclusion des cours d’eau proches 
et sont donc exclues de tout épandage des boues de la station d’épuration de Noyal-sur-Vilaine.  
 

• Détermination de l’aptitude des sols à l’épandage : 
Des études de sols ont été réalisées sur les parcelles concernées pour définir l’aptitude du sol à l’épandage, 
les résultats des analyses de sols sont les suivants : 

• matière organique : le taux de matière organique est très satisfaisant (3,4% en moyenne). Le 
rapport C/N moyen de 10 indique de bonnes conditions de minéralisation de cette matière 
organique. 

• pH : le pH moyen est de 6,2 pour les parcelles analysées, témoignant d’un bon entretient général du 
sol par les agriculteurs. L’une des parcelles possède un pH de 5,5. L’article 11 de l’arrêté du 8 janvier 
1998 stipule que « les boues ne doivent pas être épandues sur des sols dont le pH épandage est 
inférieur à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont réunies :  

o le pH est supérieur à 5, 
o les boues ont reçu un traitement à la chaux, 
o le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 

3 de l’annexe I » 
→ les boues chaulées épandues (pH proche de 12) participeront à l’entretient calcique des 
sols et permettront de remonter le pH des sols.  

• Phosphore : les teneurs en phosphore (phosphore Olsen assimilable par les cultures) sont 
hétérogènes. Elles varient de 0,025% (teneur très faible) à 0,136% (teneur satisfaisante).  

• Capacité d’échange et éléments assimilables : la capacité d’échange cationique est satisfaisante. Les 
taux de saturation sont proches de 80% en moyenne. Les teneurs en magnésie sont globalement 
satisfaisantes. Les sols analysés sont faiblement pourvus en potasse, où un redressement est 
fortement conseillé. Ce redressement peut être réalisés par des engrais ferme ou des chlorures par 
exemple.  

• Eléments traces métalliques : les sols du plan d’épandage ne présentent pas de teneur anormale en 
éléments traces métalliques, les teneurs mesurées sont faibles et inférieures aux valeurs limites 
fixées par l’arrêté du 8 janvier 1998. 

• Oligo-éléments : les teneurs en oligo-éléments pour les parcelles analysées sont conformes aux 
valeurs couramment rencontrées.  

 

• Définition des apports maximum : 
Un bilan global de fertilisation est réalisé afin de vérifier que le plan d’épandage dispose globalement d’une 
capacité d’épuration suffisante pour épurer les éléments fertilisants contenus dans les boues sans risque de 
surfertilisation et conformément à la réglementation en vigueur. Les résultats sont ensuite rapportés au plan 
d’épandage au prorata des surfaces épandables. Le solde, ou la capacité d’épuration nette du plan 
d’épandage, est comparé au flux à traiter contenu dans les boues.  
L’épandage doit être considéré comme une fertilisation et doit s’intégrer dans le plan de fumure des 
agriculteurs concernés. Aussi, les quantités d’éléments fertilisants apportés ne viennent pas en 
compléments des fumures actuelles mais en remplacement des engrais minéraux. De plus, les doses 
annuelles sont limitées aux stricts besoins des cultures sur la base du paramètre N ou P le plus contraignant.  
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Le flux de fertilisant cumulé sur 10 ans et pour la surface épandable du plan d’épandage est de 0,63 kg 
MS/m²/10 ans, ce qui est bien inférieur à la valeur limite fixée à 3 kgMS/m²/10 ans par l’arrêté du 8 janvier 
1998.  
 

• Conditions d’épandage : 
L’utilisation des boues en épandage est soumise à diverses conditions. En période défavorable, il convient de 
respecter la carte d’aptitude des sols à l’épandage. Les boues sont épandues sur les sols qui se ressuient le 
plus rapidement. Les terrains couverts sont à préférer aux sols nus.  
L’épandage doit être réalisés en dehors des périodes d’interdiction d’épandage fixées par l’arrêté du 2 août 
2018 relatif au programme d’actions régional pour la Bretagne : 
 
Tableau 3 - Calendrier d'épandage des boues défini par l'arrêté du 2 août 2018 relatif au PAR 

 
 

• Suivi agronomique et vérification du respect des dispositions du plan d’épandage : 
Un suivi agronomique des épandages est réalisé par prestataire externe et indépendant, ce qui permet 
notamment de vérifier la conformité des épandages. Pour la commune de Noyal-sur-Vilaine, ce suivi 
agronomique est réalisé depuis 2000 par le bureau d’études GES.  
Des visites d’épandage sont également réalisées pour vérifier les conditions d’exploitation : la tenue du 
cahier d’épandage, la programmation des épandages et les difficultés rencontrées. Des prélèvements de sols 
et des enquêtes agronomiques sont effectuées et donnent lieu à des bilans de fertilisation.  
Des analyses de boues sont effectuées chaque année, pour vérifier la qualité des boues et permettre une 
connaissance des flux épandus à la parcelle.  
Des analyses sur les sols du plan d’épandage sont également réalisées afin de suivre l’évolution des sols 
soumis à l’épandage.  
 
Un bilan annuel est réalisé et renseigne : 

• La composition des boues 

• Leur valeur fertilisante et leur évolution 

• Les résultats d’analyses de sol et leur évolution 

• L’examen du cahier d’épandage et l’analyse des données : bilan des épandages  

• Le flux traité et la vérification de l’adéquation du plan d’épandage aux besoins de l’épuration 

• Le respect de la réglementation (périodes, doses azotées, …)  
 
Le bilan annuel fournit des conseils en termes de : 

• Doses 

• Fertilisation complémentaire 
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• Utilisation des parcelles (respecte des aptitudes…) 

• Nécessité d’extension du plan d’épandage… 
 

• Synthèse : 
Le mode de dimensionnement retenu pour le plan d’épandage de Noyal-sur-Vilaine s’appuie sur la 
réglementation en vigueur. L’aptitude des sols à l’épandage a été déterminée après étude pédologique à 
l’échelle 1/10 000ème. Les exclusions réglementaires ont été appliquées : 5 m des berges des cours d’eau en 
général (ou 100 m pour les parcelles avec une pente de 7% et ne disposant pas de talus perpendiculaire à la 
pente) et 50 m des habitations occupées par des tiers (enfouissement des boues à la journée même de 
l’épandage. Le plan d’épandage permet de valoriser l’ensemble des flux en éléments fertilisants produits par 
les boues sans risques de surfertilisation, la réglementation en zone vulnérable est respectée.  
A noter que les boues s’intègrent dans la fertilisation des agriculteurs prévue avec le Plan Prévisionnel de 
Fumure.  
 
Impacts de l’épandage des boues sur l’eau et les sols : 
 

• Impact sur l’eau :  
Les risques de pollution des eaux sont liés potentiellement au ruissellement, à des infiltrations ou 
percolations ou à des surfertilisations.  

• Ruissellement : le ruissellement sera inexistant avec l’épandage 5 à 14 t/ha de boues chaulées, donc 
solides. Le choix des parcelles selon les périodes, l’application de doses modérées et la surveillance 
du dispositif, permettent d’éviter tout risque.  

• Infiltration, percolation : la définition des classes d’aptitude à l’épandage permet d’éviter l’utilisation 
de parcelles inadaptées (sols hydromorphes par exemple). L’utilisation des sols couverts de 
végétation en période d’excès hydrique permet en outre de limiter le risque de perte d’azote vers les 
nappes.  

• Surfertilisation : les exploitations du plan d’épandage ont fait l’objet d’un bilan de fertilisation : la 
totalité des restitutions d’éléments fertilisants par des déjections animales a été prise en compte. 
Les disponibilités du plan d’épandage permettent de traiter l’ensemble des flux contenus dans les 
boues avec une marge de sécurité importante. Lors des épandages, il sera tenu compte des doses 
maximales conseillées, recalculées en fonction des teneurs en matières sèches des boues chaulées. 
Enfin, les distances par rapport aux berges des cours d’eau et points d’eau limitent également 
l’impact potentiel des épandages.   

 

• Impact sur les sols : 
L’activité d’épandage est une pratique classique qui participe au maintien de la fertilité des sols.  
Les analyses réalisées sur les boues ont démontré leur innocuité par rapport aux éléments indésirables. 
Aucune concentration en éléments traces métalliques n’est à craindre au vu des doses conseillées. En outre, 
avec l’incorporation de chaux, la présence bactériologique dans les boues épandues est nulle. Les analyses 
des boues portant sur les éléments traces métalliques et sur les composés traces organiques réalisées 
actuellement seront maintenues et effectuées régulièrement lors du suivi agronomique pour confirmer 
l’innocuité des boues et la compatibilité avec un épandage agricole.  
Les analyses de sols effectuées dans le cadre du suivi agronomique des épandages ainsi que les 
comparaisons interannuelles restent un bon moyen de contrôle de l’impact des épandages des boues sur les 
parcelles du plan. Aucun risque n’a été décelé sur les comparaisons effectuées depuis 2003 (autorisation du 
plan d’épandage).  
L’utilisation raisonnée des boues issues de la station d’épuration de Noyal-sur-Vilaine permet de diminuer 
d’autant les apports d’engrais minéraux.  
La substitution des engrais minéraux par des produits organiques (boues) qui font l’objet d’un suivi 
agronomique améliore la connaissance de la pratique agricole en termes de fertilisation.  
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Les sols ont été sélectionnés pour leur aptitude à l’épandage. Par rapport à l’agriculture classique, ce mode 
de fertilisation fait donc preuve d’une surveillance et d’une maitrise plus importante. Les agriculteurs 
concernés sont informés de la valeur fertilisante des boues et des économies d’engrais pouvant être faites.  
Le suivi agronomique des épandages permet, outre le suivi de l’évolution du produit (analyse régulière des 
boues) et des sols soumis à l’épandage, l’adaptation du plan d’épandage aux besoins de l’épuration en 
fonction de l’évolution des flux à traiter mais aussi des structures d’exploitation.  
 
Conclusion sur le traitement des boues : 
Ainsi, le plan d’épandage des boues de la station d’épuration de Noyal-sur-Vilaine permet de maitriser les 
incidences éventuelles. Il définit les quantités maximales pouvant être épandues et les conditions 
d’épandage à respecter pour éviter toute pollution des sols et des eaux.  
 
Pour rappel, en cas de surface insuffisante ou de difficultés pour une valorisation des boues en épandage 
agricole, des filières alternatives existent. Les boues peuvent être déshydratées par l’unité de traitement 
existante, elles sont ensuite stockées dans une benne et évacuées en flux tendu vers un centre de 
compostage ou en incinération.  
 
Actuellement, les boues sont hygiénisées par chaulage au cours de leur déshydratation. Leur hygiénisation 
permet d’assurer leur valorisation en épandage agricole malgré les restrictions liées au contexte sanitaire 
actuel (Covid-19). 
 

 Cumul des incidences avec les projets existants 

 
Caractérisation des autres rejets, collectifs ou industriels, situés dans la même masse d’eau et analyse des 
effets cumulés.  
 
L’analyse des effets cumulées est réalisée avec le logiciel NORMANN de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne.  
 
Données du point de rejet : 
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Caractéristiques du cours d’eau : 
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Les simulations d’effets cumulés sur la masse d’eau concernée par le projet, la Vilaine depuis la confluence 
de la Cantache jusqu’à la confluence avec l’Ille (FRGR0009b), sont présentées à suivre. Les couleurs des 
tronçons renvoient aux classes de qualité.  
 
Tableau 4 - Classe de qualité selon la grille SEQ Eau 
Qualité : 

Très Bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 

 
Station d’épuration de Noyal-sur-Vilaine :  

Rejets des collectivités :  

Rejets des industriels :  
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➔ La bonne qualité est respectée pour les paramètres présentés en aval du rejet de la station d’épuration 
de Noyal-sur-Vilaine.  
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3. Prise en compte de l’environnement 

 La contribution à l’amélioration de la qualité de l’eau et du milieu aquatique  

 
Caractérisation des rejets en situation de dépassement hydraulique en termes d’impact sur le milieu et ses 
usages associés  
 
Les débits de référence de la station d’épuration en situation future par temps de pluie ont été définis en 
considérant une pluie trimestrielle (20 mm/j) : 

• Débit nominal nappe haute temps de pluie : 2 116 m3/j 

• Débit de pointe nappe haute temps de pluie : 300 m3/h 
Le débit de référence en situation de nappe haute par temps sec est de 1 649 m3/j. 
 
La future station d’épuration sera équipée d’ouvrages de stockage afin de limiter les risques de 
déversements en cas de surcharge hydraulique : 

• Un bassin de sécurité de 300 m3 

• Un bassin tampon de 500 m3 
La capacité totale de stockage en cas de surcharge hydraulique est de 800 m3. 
 
La surface active à la pluie du réseau de collecte est de 33 300 m². Le volume disponible permet de stocker 
l’équivalent d’une pluie de 24 mm, ce qui représente une pluie un peu plus importante qu’une pluie 
trimestrielle de 20 mm/j.  
➔ La filière de traitement est dimensionnée pour traiter un débit de pointe dans le cas d’une pluie 
trimestrielle et peut stocker l’équivalent d’une pluie de 24 mm/j.  
 
 
En cas de panne électrique, on peut estimer à 2 heures le temps d’intervention de l’exploitant pour la mise 
en route du groupe électrogène. Dans ce cas, la surcharge hydraulique peut être gérée par le bassin de 
sécurité uniquement (alimentation gravitaire).  
En situation future et dans le cas d’une pluie trimestrielle (volume reçu en entrée de station : 2 116 m3/j), 
l’autonomie de stockage du bassin de sécurité (300 m3) est de 0,14 h. Le temps de l’intervention pour la mise 
en route du groupe électrogène, on peut estimer qu’un déversement d’eau brute aura lieu pendant 1,86 
heures, ce qui représente un volume de l’ordre de 164 m3. 
 
La simulation de l’impact sur le milieu récepteur en cas de surverse lors d’une panne électrique est réalisée 
en considérant les hypothèses suivantes : 

• Débits moyens de la Vilaine  

• Qualité en amont du rejet : limite entre la classe 1A et 1B 

• Rejets : 
o Effluent brut : 

▪ Débit : 164 m3 
▪ Concentrations de l’effluent brut (moyenne des concentrations mesurées en entrée 

lors des bilans de pollution réalisés en 2020) :     

• DBO5 : 206,2 mg/L 

• DCO : 646,2 mg/L 

• MES : 352,4 mg/L 

• NTK : 72 mg/L 

• NGL : 72,1 mg/L  

• Ptot : 8,2 mg/L 
 

o Effluent traité : 
▪ Débit : 2 116 m3 
▪ Concentrations en sortie de la filière de traitement hors étiage :     
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• DBO5 : 15 mg/L 

• DCO : 60 mg/L 

• MES : 20 mg/L 

• NTK : 10 mg/L 

• NGL : 15 mg/L  

• NH4 : 4 mg/L 

• Ptot : 0,8 mg/L 
 

 
Le tableau d’impact est présenté ci-dessous.  
 

 
 
Dans le cas d’une situation temps de pluie avec ressuyage, le volume attendu en situation future en entrée 
de la station est de 2 658 m3/j. La durée de déversement le temps de l’intervention pour la mise en place du 
groupe électrogène est estimée à 1,9 heures, ce qui représente un volume de 226 m3. 
 
La simulation de l’impact sur le milieu récepteur en cas de surverse lors d’une panne électrique est réalisée 
en considérant les hypothèses suivantes : 

• Débits moyens de la Vilaine  

• Qualité en amont du rejet : limite entre la classe 1A et 1B 

• Rejets : 
o Effluent brut : 

▪ Débit : 226 m3 
▪ Concentrations de l’effluent brut (moyenne des concentrations mesurées en entrée 

lors des bilans de pollution réalisés en 2020) :     

• DBO5 : 206,2 mg/L • DCO : 646,2 mg/L 

Commune

Cours d'eau

Procédé retenu

Charge traitée

unité

Qualité  

rejet 

station 

Hors 

étiage

Qualité  

rejet 

station 

Période 

étiage

Qualité  

cours 

d'eau 

amont 

rejet

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Débits

Cours d'eau l/s 12095,5 10763,5 7897,1 4354,0 2979,9 2557,8 1728,8 1587,2 1759,5 2847,7 4062,1 7668,0

Bypass entrée m3/j 2280 2280 2280 2280 2280 2280 2280 2280 2280 2280 2280 2280

Composés organiques et oxydables

DBO5 mg/l 29 29 3,00 3,06 3,06 3,09 3,16 3,23 3,26 3,39 3,42 3,38 3,24 3,17 3,09

DCO mg/l 102 102 20,00 20,18 20,20 20,27 20,49 20,72 20,84 21,24 21,34 21,21 20,75 20,53 20,28

Particules en suspension

MES mg/l 44 44 5,00 5,085 5,095 5,130 5,234 5,342 5,397 5,585 5,636 5,575 5,357 5,251 5,133

Composés azotés

NTK mg/l 14 14 1,00 1,029 1,033 1,045 1,08 1,12 1,137 1,20 1,22 1,20 1,12 1,09 1,05

NH4 mgNH4/l 5,12 5,12 0,10 0,11 0,11 0,12 0,13 0,14 0,15 0,18 0,18 0,17 0,15 0,13 0,12

NO3 mgNO3/l 20,6 20,6 2,00 2,04 2,05 2,06 2,11 2,16 2,19 2,28 2,30 2,27 2,17 2,12 2,06

NGL mg/l 19 19 1,46 1,50 1,50 1,52 1,57 1,61 1,64 1,73 1,75 1,72 1,62 1,57 1,52

Composés phosphorés

Pt mg/l 1,3 1,3 0,05 0,053 0,053 0,054 0,058 0,061 0,063 0,069 0,071 0,069 0,062 0,058 0,054

Objectif 1B

Très bonne 1A DBO5 (mg/l) 6

Bonne 1B DCO (mg/l) 30

Moyenne 2 MES (mg/l) 25

Mauvaise 3 NTK (mg/l) 2

Très Mauvaise Hors Classe NH4 (mg/l) 0,5
NO3 (mg/l) 10
NGL (mg/l) 4,35
Pt (mg/l) 0,2

Grille d'évaluation de la qualité                       

SEQ-Eau

Qualité en aval du point de rejet de station

Noyal sur Vilaine

la Vilaine

Boues activées

11 100 EH

Paramètres

Objectifs choisis

Débits moyens

Qualité du cours 

d'eau en amont :

Qualité du cours 

d'eau en aval :

Limite classe très bonne 1A/bonne 1B

Classe verte - Objectif 1B (bonne)

Simulation de l'impact du rejet cumulé de la station d'épuration de Noyal-sur-Vilaine d'eau brute et d'eau traitée sur la Vilaine au point de 

rejet

Situation future - Bypass par temps de pluie et dans le cas d'une panne électrique de 2h
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• MES : 352,4 mg/L 

• NTK : 72 mg/L 

• NGL : 72,1 mg/L  

• Ptot : 8,2 mg/L 
 

o Effluent traité : 
▪ Débit : 2 116 m3 
▪ Concentrations en sortie de la filière de traitement hors étiage :     

• DBO5 : 15 mg/L 

• DCO : 60 mg/L 

• MES : 20 mg/L 

• NTK : 10 mg/L 

• NGL : 15 mg/L  

• NH4 : 4 mg/L 

• Ptot : 0,8 mg/L 
 

 
Le tableau d’impact est présenté ci-dessous.  
 

 
 
➔ Le risque de rejet direct d’effluent brut en cas de surcharge hydraulique est limité par le bassin de 
sécurité de 300 m3 et le bassin tampon de 500 m3. En situation de dépassement hydraulique (situation 
défavorable nappe haute et temps de pluie), un rejet direct des effluents est plutôt à craindre dans le cas 
d’une panne électrique, le temps de l’intervention pour la mise en place du groupe électrogène. 
Néanmoins, les simulations indiquent que le rejet cumulé de la station d’épuration (effluents bruts 
déversés + eaux traitées en sortie de filière de traitement) n’entrainera pas de déclassement de la qualité 
du cours d’eau.  
 

Commune

Cours d'eau

Procédé retenu

Charge traitée

unité

Qualité  

rejet 

station 

Hors 

étiage

Qualité  

rejet 

station 

Période 

étiage

Qualité  

cours 

d'eau 

amont 

rejet

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Débits

Cours d'eau l/s 12095,5 10763,5 7897,1 4354,0 2979,9 2557,8 1728,8 1587,2 1759,5 2847,7 4062,1 7668,0

Bypass entrée m3/j 2342 2342 2342 2342 2342 2342 2342 2342 2342 2342 2342 2342

Composés organiques et oxydables

DBO5 mg/l 33 33 3,00 3,07 3,08 3,10 3,19 3,27 3,32 3,47 3,51 3,46 3,29 3,20 3,11

DCO mg/l 117 117 20,00 20,22 20,24 20,33 20,60 20,87 21,01 21,49 21,62 21,47 20,91 20,64 20,34

Particules en suspension

MES mg/l 52 52 5,00 5,105 5,118 5,161 5,291 5,424 5,494 5,727 5,790 5,714 5,444 5,312 5,166

Composés azotés

NTK mg/l 16 16 1,00 1,034 1,038 1,051 1,09 1,14 1,157 1,23 1,25 1,23 1,14 1,10 1,05

NH4 mgNH4/l 5,12 5,12 0,10 0,11 0,11 0,12 0,13 0,15 0,15 0,18 0,18 0,18 0,15 0,13 0,12

NO3 mgNO3/l 20,0 20,0 2,00 2,04 2,05 2,06 2,11 2,16 2,19 2,28 2,30 2,27 2,17 2,12 2,06

NGL mg/l 21 21 1,46 1,50 1,51 1,53 1,58 1,63 1,66 1,75 1,78 1,75 1,64 1,59 1,53

Composés phosphorés

Pt mg/l 1,5 1,5 0,05 0,053 0,054 0,055 0,059 0,063 0,065 0,073 0,075 0,072 0,064 0,060 0,055

Objectif 1B

Très bonne 1A DBO5 (mg/l) 6

Bonne 1B DCO (mg/l) 30

Moyenne 2 MES (mg/l) 25

Mauvaise 3 NTK (mg/l) 2

Très Mauvaise Hors Classe NH4 (mg/l) 0,5
NO3 (mg/l) 10
NGL (mg/l) 4,35
Pt (mg/l) 0,2

Grille d'évaluation de la qualité                       

SEQ-Eau

Qualité en aval du point de rejet de station

Noyal sur Vilaine

la Vilaine

Boues activées

11 100 EH

Paramètres

Objectifs choisis

Débits moyens

Qualité du cours 

d'eau en amont :

Qualité du cours 

d'eau en aval :

Limite classe très bonne 1A/bonne 1B

Classe verte - Objectif 1B (bonne)

Simulation de l'impact du rejet cumulé de la station d'épuration de Noyal-sur-Vilaine d'eau brute et d'eau traitée sur la Vilaine au point de 

rejet

Situation future - Bypass par temps de pluie et ressuyage dans le cas d'une panne électrique de 2h
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L’AE recommande d’identifier les impacts notables sur le milieu des dysfonctionnements du réseau de 
collecte et de s’engager à les résoudre selon une logique de résultats, dans l’attente de la définition 
d’actions plus précises qui sera permise par le diagnostic.  
 
Les campagnes de mesure réalisées en 2017 sur le réseau d’eau usée dans le cadre du schéma directeur ont 
permis d’identifier les secteurs particulièrement sensibles aux eaux parasites. Les secteurs drainant le plus 
d’eaux parasites sont les bassins de collecte des postes de la Giraudière et des Landelles.  
 
Des investigations complémentaires ont été réalisées dans le cadre du schéma directeur, à savoir 3 132 ml 
de passages caméra et 11 000 ml de tests à la fumée, mais les secteurs sensibles étant vastes, l’ensemble 
des réseaux n’ont pas pu faire l’objet d’investigations.  
Un programme de travaux de réhabilitation des réseaux a été défini sur les tronçons concernés par les 
investigations du schéma directeur, mais ce programme ne sera pas suffisant pour réduire les risques de 
déversements.  
 
La Giraudière : 
28% du réseau du bassin de collecte de la Giraudière a fait l’objet d’un passage caméra entre 2017 et 2021. 
Aucun défaut majeur n’a été identifié. 
Le plan d’action pour limiter les risques de déversement s’oriente donc vers la réduction des eaux parasites 
de pluie.  
 
Les eaux parasites de pluie s’infiltrent dans le réseau de collecte des eaux usées par de mauvais 
raccordements. Il peut s’agir de branchements privés non conformes (gouttière, grille au sol…) ou bien de 
non-conformités sur le réseau public (avaloirs de voirie…).  
Les non-conformités sont identifiées par des contrôles de branchement. Dès lors que la non-conformité est 
identifiée, des travaux de mise en conformité peuvent être définis.  
 
La commune a donc engagé un programme de contrôles des branchements du bassin de collecte du poste 
de la Giraudière. Le programme pluriannuel prévoit le contrôle d’environ 30 branchements par an et 
permettra de définir les travaux de mise en conformité à prévoir en cas d’anomalie constatée.  
 

Programme pluriannuel de contrôles de raccordements Z.A NOYAL/VILAINE  

Années  Rue Nombre de branchements  Total secteur 

2021-2022 
Giraudière  
(avec impasses Cour des roses, puits blandel) 36 

36 

2022-2023 

Richardière 5 

28 
Lépine 13 

Edison 4 

Frères Lumières 6 

2023-2024 

écopôle (Moreno, Blaise Pascal, JM Jacquard) 13 

35 

Rivière 5 

Imp. Du ruisseau 5 

Paul Ricard 10 

Ravalet 2 

 TOTAL Z.I  99 

 
La localisation des rues concernées est donnée à suivre. 
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Localisation des contrôles de branchement prévus en 2021/2022 : 
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Localisation des contrôles de branchement prévus en 2022/2023 : 
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Localisation des contrôles de branchement prévus en 2023/2024 : 
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Ces contrôles seront réalisés par Veolia, exploitant du système d’assainissement collectif dans le cadre de la 
délégation de service public, en collaboration avec le service assainissement du Pays de Châteaugiron 
Communauté qui a la compétence développement économique et voirie dans les zones d’activité (dans une 
démarche pédagogique et de sensibilisation aux bonnes pratiques : débourbeur-déshuileur sur les parkings, 
stationnements perméables pour les VL sur les nouveaux projets…).  
 
La Turbanière/Les Landelles : 
Des passages caméra ont été réalisés sur 1 634,51 ml de réseau du bassin des Landelles (soit 30% du réseau 
de collecte du poste) dans le cadre du schéma directeur. Des défauts de structures du réseau ont été 
identifiés mais les gains pouvant être attendus après travaux ne permettrait pas de réduire significativement 
les risques de déversements au niveau du poste.  
 
Des tests à la fumée ont également été réalisés sur une partie du réseau de collecte du poste des Landelles. 
Ils ont permis d’identifier des anomalies, dont une surface active de 1 000 m² pour des anomalies sur la 
partie publique du réseau : 2 tampons non étanches rue Pierre Bellamy et 1 avaloir de voirie rue des Tilleuls. 
Les travaux de réhabilitation préconisés pour ces anomalies identifiées en partie publique du réseau 
permettraient de réduire le débit d’eau parasite de pluie de 7 m3/h dans le cas d’une pluie trimestrielle. La 
commune s’engage à réaliser ces travaux (2 tampons + 1 avaloir) en 2022. 
Ces travaux permettront de réduire une partie de la surface active à la pluie mais ils ne seront pas suffisants 
pour limiter les risques de déversements dans le cas d’une pluie trimestrielle au niveau du poste.  
 
La commune de Noyal-sur-Vilaine va donc mener une nouvelle étude à l’échelle du bassin de collecte du 
poste des Landelles. Cette étude comprendra des mesures de débits pour sectoriser le bassin de collecte 
et orienter les recherches d’infiltrations d’eaux parasites. Des investigations complémentaires seront 
ensuite réalisées sur les tronçons identifiés pour permettre de définir les travaux de réhabilitation et/ou 
de mise en conformité à engager.  
La commune s’engage à lancer cette étude en 2022. Un programme de travaux sera défini à partir des 
résultats de cette étude. 
 
 
Prise en compte du carbone organique dissous et des paramètres biologiques dans les paramètres étudiés 
pour l’incidence du rejet sur la Vilaine. 
 
L’état écologique est défini selon l’état biologique et l’état physico-chimique du cours d’eau. L’état 
écologique est défini par la DCE comme étant l’expression de la qualité de la structure et du fonctionnement 
des écosystèmes aquatiques associées aux eaux de surface, classé conformément à l’annexe V.  
 
Le bon état physico-chimique est défini comme suit par la DCE : « la température, le bilan d’oxygène, le pH, 
la capacité de neutralisation, des acides et la salinité ne dépassent pas les normes établies pour assurer le 
fonctionnement de l’écosystème caractéristique et pour atteindre les valeurs indiquées ci-dessus pour les 
éléments de la qualité biologique. Les concentrations de nutriments ne dépassant pas les normes établies 
pour assurer le fonctionnement de l’écosystème caractéristiques et pour atteindre les valeurs des 
éléments de la qualité biologique. Ainsi, l’état physico-chimique d’un cours d’eau intervient uniquement 
comme un facteur explicatif des conditions biologiques ».  
 
L’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface, indique que « pour les éléments de qualité 
physico-chimiques, les limites supérieure et inférieure de la classe bon suffisent pour la classification de 
l'état écologique. En effet, en principe, seuls les éléments biologiques peuvent déterminer un état 
écologique médiocre ou mauvais. » 
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Les éléments de qualité pour la classification de l’état écologique des eaux de surface sont définis à l’annexe 
1 de l’arrêté du 25 janvier 2010. De nombreux paramètres sont ainsi considérés. Les paramètres de qualité 
physico-chimiques sont également multiples, on retrouve le carbone organique dissous (COD) tout comme 
d’autres paramètres qui sont caractéristiques des eaux usées tels que la DBO5, le phosphore total (Ptot), 
NH4, NO2, NO3 et le pH. Ces paramètres font partie des paramètres à analyser en sortie de station 
d’épuration dans le cadre de l’autosurveillance des stations de traitement des eaux usées définie par l’arrêté 
du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non 
collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. La liste complète des paramètres considérés dans 
l’autosurveillance des effluents des stations d’épuration est la suivante : pH, température, MES, DBO5, DCO, 
NH4, NTK, NO2, NO3 et Ptot.  
Le carbone organique dissous et les paramètres biologiques ne font pas partie des paramètres 
caractéristiques d’autosurveillance des effluents de type eaux usées.  
 
 
L’AE recommande de mettre en place un suivi de la qualité de l’eau et de la Vilaine, prenant en compte les 
paramètres indicateurs de l’état écologique de cours d’eau ainsi que des paramètres bactériologiques, et 
de prévoir la réalisation d’un ou plusieurs bilans de ces suivis selon des échéance à préciser.  
 
Un suivi de la qualité de la Vilaine pourra être mis en place pendant cinq ans après la mise en service de la 
nouvelle station, selon les modalités suivantes : 

• 3 points de prélèvements : 50 m en amont, 50 m et 150 m en aval du rejet 

• 1 campagne de prélèvement par an en période d’étiage 

• Paramètres de suivi physico-chimique : DCO, DBO5, NH4, NTK, Ptot 

• Paramètre de suivi bactériologique : E.Coli  
 

A l’issue de la 5ème année, un bilan des premières années d’analyse permettra de définir la nécessité ou non 
de poursuivre le programme de suivi du milieu récepteur. 
 

 La préservation du cadre de vie des riverains  

 
Engagement sur la mesure de limitation des risques d’envol de poussières des travaux  
 
Le cahier des charges pour le recrutement des entreprises de travaux reprendra les mesures à prendre en 
compte pour limiter les nuisances liées au chantier. Parmi ces mesures il sera demandé aux entreprises de 
limiter le risque de diffusion de poussières en période sèche en humidifiant l’aire de chantier par exemple.  
 
 
L’AE recommande de prévoir une enquête auprès des riverains après requalification de la station 
d’épuration, afin de recueillir leur perception vis-à-vis d’éventuelles nuisances sonores et olfactives, et 
permettre la mise en place de mesures correctives le cas échéant.  
 
La nouvelle station d’épuration ne devra pas être source de nuisances sonores et olfactives.  
Des mesures de bruit seront réalisées après mise en service de la nouvelle station d’épuration afin de vérifier 
le respect des émergences sonores règlementaires (5 dB(A) en période diurne et 3 dB(A) en période 
nocturne). 
En outre, la mairie de Noyal-sur-Vilaine s’engage à réaliser une enquête auprès des riverains après mise en 
service de la nouvelle station d’épuration afin de recueillir leurs remarques quant aux éventuelles nuisances 
sonores et olfactives.  
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 La préservation des milieux et espèces sensibles sur le site d’exploitation  

 
Compléments du paragraphe 3.2.2 Inventaire de la faune du dossier d’autorisation 
 
Un inventaire de la faune a été réalisé dans le cadre du projet. Cet inventaire a été réalisé par le bureau 
DERVENN au mois de juin et de juillet 2020, sur les parcelles concernées par le projet. 
 
Des espèces protégées ont été identifiées lors de cet inventaire.  
 
Reptile : 
Un individu adulte de lézard vert a été observé au niveau du muret enfriché en partie Est de la station. Il 
convient de maintenir son habitat de reproduction et de repos. Cette zone n’est pas concernée par les 
travaux. Une délimitation sera mise en place autour du muret pendant les travaux afin de préserver son 
habitat.  
 

  
Figure 1 – Photographie et localisation de la zone d'observation du lézard vert (Diagnostic faune, DERVENN, 2020) 

 
Avifaune : 
Sept espèces d’oiseaux communs protégées ont été identifiées dans l’aire d’étude et aux abords de 
l’inventaire. La zone d’étude revêt d’un intérêt limité pour l’avifaune nicheuse, le cortège d’espèces est 
commun.  
Parmi ces sept espèces, quatre ont été identifiées dans la zone boisée à l’Ouest des ouvrages : 

• Mésange charbonnière : nidification d’avril à juin-juillet 

• Mésange bleue : reproduction d’avril à juillet  

• Fauvette à tête noire : reproduction d’avril à juillet-août  

• Pouillot véloce : reproduction d’avril à juillet  
Les périodes de nidification s’étendent d’avril à juillet-août pour les espèces identifiées.  
 
Les travaux de défrichement de la haie boisée concernée seront réalisés en dehors de la période de 
nidifications des espèces recensées : les travaux seront réalisés en fin d’hiver, au plus tard début mars. 
 
Chiroptères : 
2 espèces et 2 groupes d’espèces ont été identifiés au cours de la session d’inventaire. Aucun gite arboricole 
occupé de manière avérée ou potentielle par des chiroptères n’a été identifié au sein de la zone d’étude. Des 
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loges de Pic situées à proximité de la zone d’étude pourraient potentiellement abriter des gites. Le site en 
question n’est pas concerné par le projet.  
Les quelques linéaires de haies ainsi que les bords de Vilaine constituent des territoires de chasse pour les 
chauves-souris. Cependant la zone d’étude ne comprend pas de zones de chasse particulièrement 
attractives. La majorité des signaux sonars enregistrés correspondent à des comportements de transit et 
non de chasse active. En outre les haies en bordure de la Vilaine ne sont pas concernées par les travaux.  
 
 
La mairie de Noyal-sur-Vilaine réalisera un inventaire afin de vérifier le maintien sur site des espèces 
protégées après réalisation des travaux.  
 
 
L’AE recommande de vérifier la pertinence de tracés alternatifs pour l’une des canalisations de la station 
d’épuration permettant d’éviter ou de limiter la traversée par celle-ci de la zone humide et de retenir la 
solution la moins défavorable.  
Les tracés alternatifs pour la déviation de la canalisation d’arrivée des effluents bruts longeant la partie 
ouest de la station d’épuration actuelle sont : 

• 1- A l’ouest de la parcelle 2381 en dehors de la zone humide  

• 2 -Dans la zone humide comme présenté au dossier d’autorisation 

• 3- A l’intérieur de la station d’épuration : 
o 3a 
o 3b  

Les tracés sont présentés sur le plan en ci-dessous. 
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Figure 2 - Tracés alternatifs pour la déviation de la canalisation des eaux brutes 

 

Tracé 3a 

Tracé 2 

Canalisation existante à 
dévier pour permettre 

l’implantation des 
futurs ouvrages 
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Tableau 5 - Avantages et inconvénients des tracés alternatifs pour la déviation de la canalisation des eaux usées 

Tracé Avantage Inconvénient 

1 Le tracé 1 contourne la zone 
humide par l’Ouest.  

Le tracé ne traverse pas la zone humide.  
Le tracé se trouve en dehors de l’emprise de la station d’épuration 
et de la zone de travaux. Il permet d’éviter tout risque 
d’endommagement des canalisations existantes. Il permet 
également de s’affranchir des contraintes de phasage et de 
travaux, ne se trouvant pas dans l’emprise de terrassement des 
ouvrages. Il n’entraine pas non plus de contraintes concernant la 
continuité de service pendant les travaux.  

Ce tracé représente une déviation d’un linéaire de 220 ml par 
rapport au tracé 2. De plus, la zone humide allant jusqu’en 
bordure ouest de la parcelle 2381, un passage du réseau en fond 
de fossé serait nécessaire, ce qui impliquerait donc une 
surprofondeur du réseau à l’arrivée de 1,1 à 2 m (selon la 
profondeur du fond de fossé) par rapport au tracé 2, et par 
conséquent une surprofondeur du futur poste de refoulement. Ce 
tracé représente un surcoût lié au linéaire supplémentaire et à la 
surprofondeur.  
En outre, la surprofondeur du réseau et du poste de relèvement 
nécessitent une emprise de terrassement plus importante et 
engendre des contraintes lors de l’exécution de travaux.  

2 Le tracé 2 traverse la zone 
humide.  

Ce tracé est celui qui se rapproche le plus du tracé actuel, ce qui 
limite les surcoûts et les contraintes liés au linéaire et à la 
surprofondeur.  
Le tracé se trouve en dehors de l’emprise de la station d’épuration 
et de la zone de travaux. Il permet d’éviter tout risque 
d’endommagement des canalisations existantes.  
Il permet également de s’affranchir des contraintes de phasage et 
de travaux. 
Il n’entraine pas non plus de contraintes concernant la continuité 
de service pendant les travaux. 

Le tracé traverse la zone humide.  

3a Le tracé 3a traverse à l’intérieur 
du site de la station d’épuration, 
au pied des futurs ouvrages 

Le tracé ne traverse pas la zone humide.  
 

Ce tracé n’est pas réalisable car il se trouve dans l’emprise de 
terrassement des ouvrages (notamment le bassin d’aération et le 
clarificateur). 

3b Le tracé 3b traverse à l’intérieur 
du site de la station d’épuration, 
au niveau de la voirie 
d’exploitation existante. 

Le tracé ne traverse pas la zone humide.  
 

Ce tracé entraine de nombreuses contraintes et présente un 
risque important pour les réseaux existants de la station 
d’épuration. Le réseau dévié croisera les différents réseaux 
existants, ce qui peut entrainer un risque de d’endommagement 
de ces réseaux.  
De plus, le tracé représente des risques importants concernant la 
continuité de service, d’une part en raison du risque 
d’endommagement des réseaux existants, et d’autres part, le 
tracé se situe au niveau de la voirie d’exploitation, les travaux de 
pose de la canalisation bloqueront l’accès aux ouvrages.  
 
En outre, pour assurer la continuité de service, le profil 
hydraulique du réseau dévié doit être défini en fonction des 
autres réseaux existants, ce qui entraine une surprofondeur du fil 
d’eau et du poste de relèvement, et donc des contraintes lors de 
l’exécution des travaux et des surcoûts.  
 
Ces contraintes entrainent un phasage complexe des travaux ainsi 
qu’un allongement du délai des travaux.  

 
 
Les extrais de plans suivants permettent de visualiser les réseaux existants au niveau de la voirie d’exploitation de la station d’épuration et qui font que le tracé 3b 
n’est pas envisageable.  
Le premier plan est un récolement des travaux de construction de la station d’épuration (1990), il permet de visualiser la canalisation d’alimentation du clarificateur 
depuis le bassin d’aération et les canalisations de recirculation des boues. Ces canalisations sont particulièrement sensibles et peuvent entrainer un arrêt 
temporaire et une dégradation du traitement en cas d’endommagement.  
Le deuxième plan est un récolement des travaux de modification de la filière boues réalisés en 2015. Il permet de visualiser toutes les autres canalisations et 
fourreaux présents au niveau de la voirie d’exploitation (les canalisations d’alimentation et de vidange du bassin tampon, canalisation d’extraction des boues, 
canalisation de trop-plein, câbles électriques, le réseau de collecte des égouttures, canalisations AEP).  
Ainsi, de nombreux réseaux existants sont recensés au niveau de la voirie d’exploitation.  
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Figure 3 – Plan de récolement de la station d’épuration (1990) 

 
 

Tracé 3b 

Canalisation d’alimentation 
du clarificateur 

Canalisations de recirculation 
des boues 
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Figure 4 - Plan de récolement des travaux sur la filière boues (2015) 

 
 
 

➔ Pour les raisons présentées ci-dessus, le tracé 2 est le plus pertinent  

 
 
Les préconisations de travaux pour la pose de la canalisation en zone humide sont rappelées à suivre : 

• Réalisation des travaux en période des mois les plus secs de l’année 

• Accès à la zone concernée par une piste de travail de 6 m maximum 

• Balisage de la piste en zone humide 

• Entreposage des engins de chantier en dehors de la zone humide  

• Mise en place de bouchon d’argile de manière longitudinale en zone humide 

• Réalisation de tranchée en retirant les différents horizons séparément afin de les remettre en place dans l’ordre sans apport de matériaux, afin de restaurer 
la zone humide dans son état initial  

• Tasser les horizons pour se rapprocher de l’état initial pour ne pas créer un effet barrage (trop compacté) ou drainant (compactage insuffisant) et 
décompactage de l’accès 

 

Tracé 3b 

Collecte des 
égouttures 

Refoulement du 
poste toutes eaux 

Canalisation AEP 

Câbles électriques 

Trop-plein 

Alimentation et vidange 
du bassin tampon  

Extraction 
des boues 


